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1.  
Le projet, objet du présent dossier est soumis à déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0, 
1.3.1.0, 2.1.5.0 et 3.2.2.0 -  (modifié par décret 
n°2023-907 du 29 septembre 2023), concernant la nomenclature des Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités (IOTA) soumis à autorisation ou déclaration. 
 
Depuis fin 2022 O
service de télédéclaration. Cette téléprocédure permet des simplifications et des gains de 
temps tout au long de l  : 

le récépissé de déclaration est automatiquement délivré si toutes les pièces 
obligatoires sont déposées ; 
il n'existe plus de demande de rendez-vous au guichet pour l'examen de complétude ; 
les compléments et autres pièces de procédure sont également déposés en ligne ; 
le déclarant est informé de l'état d'avancement de la procédure. 

 
Cependant, pour des dossiers « complexes », il peut être demandé des compléments plus 
détaillés que les possibilités offertes par la télédéclaration. De plus, le projet est localisé en 
zone inondable vis-à-vis du Plan de Prévention des Risques  (PPRi) de la 
commune de Clermont-le-Fort, 
caractéristiques du projet et les moyens sa compatibilité vis-à-
vis de ce risque. 
 
Ainsi, ce document e déclaration détaillé, au titre de 

- , permettant en cas de besoin d annexer au 
dépôt de déclaration. Il présente aussi (en lien avec 

,  dépôt de permis de construire. 
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2.  
La société CEMEX Granulats Sud-Ouest exploite une aire de stockage de produits minéraux sur 
la commune de Clermont-le-Fort (31). Cette aire est utilisée pour le négoce et le transit de 

le (31). 
 

ong de la route 
départementale D820, au niveau de la parcelle F481 (présentant une superficie de 1,15 ha). 
 
Le nouveau site envisagé était historiquement utilisé par une société de vente de piscines, 
puis de marbres. La parcelle est en friche depuis plus de 10 ans. Elle est constituée de terre 
végétale et de végétaux divers (dont des espèces exotiques envahissantes), ainsi que de 
parties bétonnées (dalles des installations historiques, ancienne piscine) et localement de 
terres contaminées par la présence de cuivre, zinc et mercure. Elle présente une surface 
globalement plane avec une légère pente vers le nord-ouest dans sa partie nord. Le projet, 
prévoit ainsi la réalisation de travaux de terrassement (mise à niveau du sol) et de plusieurs 
aménagements de surface de type stockages de matériaux inertes (assimilés à des remblais), 
parking, pont-  et un bâtiment de vestiaires et bureaux  
 

Une microstation sera donc 
installée, 

-  
 
La commune de Clermont-le-

s (PPRi), approuvé le 9 février 
2001. La parcelle du projet se situe ainsi, en quasi-

ses limites 
Nord et Est, 
à 1 m). La cote de référence du PPRi au niveau du projet est de 159,4 m NGF pour la partie 
sud et 159,3 m NGF pour la partie nord. Les aménagements projetés n entraineront pas de 
modification du zonage du PPRi existant.  
 

, 
des stocks de matériaux inertes,  de limiter les éventuelles émissions de 

3

7 000 m3/an. La commune est classée en zone de répartition des eaux. Le projet est donc 
soumis à déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0 et 1.3.1.0 -1 du Code de 
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La superficie du projet et de son bassin versant hydraulique étant supérieure à 1 ha (surface 
totale de 1,15 ha), le projet est soumis à déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0. La 
parcelle étant de plus localisée en zone inondable, le projet est aussi soumis à déclaration 
au titre de la rubrique 3.2.2.0.  
 
Les niveaux piézométriques peu profonds rencontrés sur le site (2 à 4 m/sol) et sa localisation 
en zone inondable rendent une solution de gestion des eaux pluviales via un bassin de de 
rétention-décantation (rubrique 2.1.5.0) peu adaptée. Les eaux pluviales du site seront donc 
dirigées via un fossé aménagé en limite Est de la parcelle, vers la partie basse de cette 
dernière, en limite nord, pour laquelle la végétation actuelle sera laissée en place. Cette 
végétation dense permettra ainsi le ralentissement des écoulements, la décantation 

 et l infiltration des eaux pluviales. 
 
Concernant la rubrique 3.2.2.0, les volumes de remblais doivent être compensés en totalité 
par des déblais, , dans 

 De plus, certaines interdictions 
sont indiquées dans le PPRi. Ainsi, le projet est localisé en quasi-totalité en zone bleue de 

 
La zone bleue correspond à un secteur « où les acteurs locaux ont identifié des enjeux en 
matière de gestion et de développement du territoire ». La réalisation de constructions sur 
cette zone reste possible mais : 

les dépôts et stockages de matériaux en dessous de la côte de référence sont 
interdits1 ; 

exposés ; 
les excavations effectuées par rapport au terrain naturel doivent être destinées à 
réduire les conséquences du risque inondation ; 

superficie totale de la parcelle. 

La zone rouge correspond à un secteur où « 
 ». La réalisation dans 

cette zone ne peut  que sous certaines conditions très spécifiques, notamment 
pour des travaux visant à  

Ainsi le projet 
prévoit -forme à une cote de 158,6 -à-dire 0,8 m sous 
la cote de référence du PPRi (aléa moyen au risque d inondation et zonage bleu pour une 
hauteur d eau comprise entre 0,5 et 1m). Les stocks de matériaux inertes (remblais) seront 
répartis de la façon la plus espacée possible sur la parcelle, 
eaux et présenteront des surfaces réduites. Les bureaux seront placés sur pilotis et les 

 
1 A noter que les matériaux stockés sur la parcelle correspondent à des matériaux inertes (de 
type granulats) et sont ainsi considérés comme des remblais. 
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écoulements dirigés vers la partie nord, sur laquelle la végétation actuelle sera laissée en 
place. 
 
Ces aménagements permettent ainsi : 

le respect des rubriques 2.1.5.0 et R214-1 du Code de 
, avec une gestion des eaux pluviales à la parcelle et une 

compensation en totalité des volumes remblayés. Un volume de déblais résultant de 
4 100 m3  et demie) est même prévu, 

permettant une augmentation du volume disponible pour la crue ; 
le respect des contraintes imposées par le PPRi : 

o des remblais qui e des aménagements 
qui ne modifient pas le périmètre exposé aux crues ou le zonage du PPRi, 

o une surface totale de remblais inférieure au tiers de la surface de la parcelle, 
o des travaux de déblaiement serva

la réduction des  (compensation 
volumétrique). 

 
La cote prévisionnelle de la plate-forme 
souterraines en amont de la zone humide, . 
 

engendrent pas de nuisance ou de dégradation de zones 
naturelles. La parcelle actuelle correspond à une friche industrielle.   
 
La cote prévisionnelle de la plate-forme permet aussi une épaisseur de sol 
suffisante, au-dessus des niveaux de moyennes eaux de nappe, pour permettre la mise en 

 et d un fossé 
de collecte et de gestion des eaux pluviales. 
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3.  
CEMEX Granulats Sud-Ouest 

13 rue des Lacs 
CS 25 112 - Lespinasse 

31151 FENOUILLET 
 

SIRET : 89695029200277 
 

Contact : Mme Rachel IZARD 
Fonction : Adjointe Directeur développement Environnement & Foncier 

Téléphone : 06.03.56.19.91 
Mail : rachel.izard@cemex.com 

 

4.  
La société CEMEX Granulats Sud-Ouest exploite une aire de stockage de produits minéraux sur 
la commune de Clermont-le-Fort (31). Cette aire est utilisée pour le négoce et le transit de 

le (31). 
 

cf. figure 1). 
 
Le site du projet est localisé sur la commune de Clermont-le-Fort (31), le long de la route 
départementale D820, au niveau de la parcelle F481 (cf. figure 2), présentant une superficie 
de 1,15 ha (cf. tableau 1).  
 

Commune Lieu-dit Parcelle 
X centre 
parcelle 

Lambert 93 

Y centre 
parcelle 

Lambert 93 

Superficie 
(m2) 

Clermont-le-
Fort 

La 
Riverotte 

N°481, 
section F 571 755 6 263 441 11 505 

Tableau 1 : Caractéristiques principales de la parcelle du projet 
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Figure 1 : Localisation générale du projet 
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Figure 2 : Localisation détaillée du projet 
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5.  

5.1. Déclaration avant-projet 

5.1.1. Plan général, déblais/remblais 

de matériaux inertes (de type granulats). Cette déclaration intervient avant le début des 
travaux. Le nouveau site envisagé était historiquement utilisé par une société de vente de 
piscines, puis de marbres. La parcelle est en friche depuis plus de 10 ans. Elle est constituée 
de terre végétale et de végétaux divers (dont des espèces exotiques envahissantes), ainsi que 
de parties bétonnées (dalles des installations historiques, ancienne piscine) (cf. annexe 2), et 
localement de terres contaminées par la présence de cuivre, zinc et mercure. Elle présente 
une surface globalement plane avec une légère pente vers le nord-ouest dans sa partie nord. 
 
Le projet prévoit des travaux de terrassement (mise à niveau du sol) et de plusieurs 
aménagements de surface de type stockages de matériaux inertes (assimilés à des remblais), 
parking, pont-  et un bâtiment de vestiaires et bureaux (cf. figure 3). Les 
activités prévues sur la parcelle sont les suivantes : 

administratives de bureau ; 
accueil clientèle ; 
bascule et pesage des véhicules destinés au transport des matériaux ; 
stockage des matériaux destinés à la vente (granulats) ; 
stockage temporaire (inertes) en vue de leur transit vers . 

 
La parcelle sera aménagée à une cote de 158,6 m NGF, impliquant (cf. figure 4, tableau 2 et 
annexe 3) : 

une surface de déblais de 8 410 m2 ; 
une surface de remblais de 1 960 m2 650 m² de 
stocks localisés sur la zone de déblais, et donc considérés comme des remblais ; 
une surface cumulée de remblais équivalent ainsi à 31% de la surface totale de la 
parcelle (1,15 ha). 

 
un volume de déblais de 5 410 m3 ; 
un volume de remblais liés au terrassement de 960 m3 ; 
un volume de remblais lié à la présence des stocks, casiers et pont-bascule de 
380 m3 (cf. figure 5) ; 
un delta déblais/remblais de 4 100 m3

expansion de la crue  une 
piscine olympique et demie. 
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5.1.2. Puits 

Le projet, prévoit aussi la réalisation cf. figure 3

poussières. Les coordonnées prévisionnelles sont les 
présentés en tableau 3 et figure 6. Les volumes prévisionnels prélevés dans le puits sont 
estimés à 7 000 m3/an. Ils seront suivis via  compteur volumétrique. 
 

Commune Lieu-dit Parcelle X Lambert 93 Y Lambert 93 
Clermont-le-

Fort 
La 

Riverotte 
N°481, 

section F 571 779 6 263 460 

Tableau 3 : Coordonnées prévisionnelles du puits 

Figure 6 : Coupe géologique et technique prévisionnelle du puits 
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5.1.3. Gestion des eaux pluviales 

Le projet prévoit que les eaux de ruissellement de la parcelle soient collectées via un fossé 
périphérique, localisé en bordure Est, puis dirigées vers la limite nord correspondant au point 
bas de la parcelle (cf. figure 3). La végétation existante à cet endroit sera laissée en place 

éventuelles particules fines (solution fondée sur la nature). Le site étant bordé de part et 

-à-dire à une surface estimée à 9 900 m² (cf. figure 8). Les eaux de 
. 

 pour une précipitation donnée. Il 
peut être évalué en utilisant la « méthode rationnelle » (méthode de référence classiquement 
admise pour ce type de calculs). Cette  

 produit un débit de pointe lorsque 
toutes les sections du  temps égal au 
temps de concentration. Par simplification, la méthode rationnelle suppose aussi que la durée 
de la pluie est égale au temps de concentration. Cette méthode est valable pour un bassin 
versant inférieur à 1 km2 -à-dire adapté pour le cas présent. La formule rationnelle est 
la suivante : 

 
Qp (l/s) : débit de pointe du bassin versant ; 
U coefficient de correction : si S en ha, I en mm/h et Q en l/s alors u = 2,778 
Cr (sans unité) : coefficient de ruissellement. Ce facteur représente la proportion de 

la présence de végétation, etc. ; 
Ip (mm/h) : Intensité de la précipitation pour une durée de précipitation égale au temps 
de concentration ; 
A (ha) : surface du bassin versant. 

 

calculé pour ce bassin versant est de 8 
minutes. 
 

 
b(F)i(F, t) a(F) t  

i (mm/h) nement pluvieux de la pluie de durée t et de 
fréquence F ; 
t (min) nement pluvieux ; 
a(F) et b(F) : coefficients de Montana, dépendant de la fréquence F et de la zone 
géographique. 

 
Les coefficients de Montana de la station de Toulouse Francazal (6min-30min), correspondant 
à la station de référence la plus proche (10 km) sont utilisés pour le calcul. 
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Le coefficient de ruissellement moyen peut-être estimé, à partir de la circulaire du ministère 

des milieux récepteurs (cf. tableau 4). Le coefficient de ruissellement retenu est de 0,5 
correspondant à des sols industriels (plateforme en terre et granulats compactés) et pour une 
pente faible (<2%). 

 

Tableau 4 : Coefficients de ruissellement de la circulaire du 10 juin 1976 

Les résultats obtenus montrent des débits de pointe pour des occurrences de précipitations 
de 20 ans (au-delà, et pour des événements extrêmes, le fossé et la plateforme sont 
inondés), 70 l/s. Ainsi les dimensions prévisionnelles du fossé, basées sur la 
formule de Manning-Strickler sont les suivantes (cf. figure 7) : 

plafond : 0,4 m (largeur classique d un godet « banane ») ; 
miroir : 1 m ; 
profondeur 0,4 m ; 
pente moyenne : 8  (de la plate-forme à 158,6 m NGF à la zone végétalisée à 157,5 m 
NGF). 
 

Sur ces bases, la capacité d évacuation du fossé est calculée à 210 l/s, soit les besoins 
d évacuation de la parcelle, majorés d une marge de 20 %. Hors évènements exceptionnels 
entrainant la submersion de la parcelle et du fossé, la profondeur de nappe est inférieure au 
fond du fossé (cf. paragraphe 6.2). La zone végétalisée d une surface de 700 m2 permet 
l infiltration des eaux pluviales et la décantation d éventuelles particules fines. 
 

 

Figure 7 : Dimensions du fossé 
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Figure 8 : Plan prévisionnel du fossé 

BV fossé = 9 900 m²

Point de rejet = 
zone végétalisée 
de décantation 
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5.1.4. Assainissement 

, de type microstation, permettant le traitement 
des rejets de 5 équivalents habitants (2 à 3 personnes présentes quotidiennement sur site 

 
 
Le système mis en place sera adapté aux contraintes de sa localisation en zone inondable 
(cf. figure 9). 
 

 

Figure 9 : Exemple de solution de microstation en zone inondable (innoclaire.fr) 

 

5.2. Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour Garonne 

Les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ont été élaborés 
pour chacun des 6 grands bassins hydrographiques français. Ils déterminent les orientations 

équilibrée de la ressource en eau et les aménagements à réaliser 
pour les atteindre. 

Le secteur étudié est inscrit dans le périmètre du SDAGE du bassin Adour-Garonne pour la 
période 2022-2027 (arrêté préfectoral du 10 mars 2022).  

Le SDAGE Adour-

 

Ce document est l'un des outils dont dispose chaque bassin hydrographique pour déployer 
sur son territoire, une politique visant à assurer un bon état écologique des eaux d'ici à 2027 
conformément aux objectifs fixés par la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE). 
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Un programme de mesures (PDM) est associé au SDAGE. Il traduit ses dispositions sur le plan 
opérationnel en listant les actions à réaliser au niveau des territoires pour atteindre ses 
objectifs. Les principaux problèmes et enjeux identifiés lors de  :  

un état des eaux en progression ; 
une pression domestique qui se réduit mais des équipements à maintenir en bon 
fonctionnement ; 
une pression industrielle ciblée ; 
une pression liée aux nitrates et aux pesticides toujours forte ; 
des perturbations hydromorphologiques toujours présentes ; 
une pression de prélèvement toujours présente ; 

 
 
Ainsi, le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 
atteindre les objectifs de bon état établis par la DCE : 

du SDAGE ; 
Orientation B : Réduire les pollutions ;  

 ; 
Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et 
humides.  

 
Les différentes orientations relatives au projet sont détaillées dans le tableau 5.  
 
Le dossier a pour objet la déclaration au titre de la Loi sur -à-vis du Plan 
de Prévention des Risques . Les dispositions prises dans le cadre du projet 
(cf. paragraphes 5.5 et 5.6) montrent que ce dernier est compatible avec le SDAGE Adour-
Garonne. 
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5.3. Compatibilité du projet avec le SAGE bassins versants des 
Pyrénées Ariégeoises 

Issu de la , 

intégrée de la ressource en eau, efficace localement, avec des moyens dédiés au fleuve et à 
son environnement.  
  
Déclinaison du SDAGE Adour-Garonne, à une échelle plus locale, le SAGE vise à concilier la 
satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, 

 
 
Le SAGE bassins versants des Pyrénées Ariégeoises . La phase 1 

partage des enjeux issus du diagnostic est actuellement en cours. 
 
Le projet est compatible avec le SDAGE Adour-Garonne, est soumis à déclaration au titre des 
rubriques 1.1.1.0, 2.1.5.0 et 3.2.2.0 -
les préconisations du Plan de prévention des Risques . Il semble donc 

 
 

5.4. Compatibilité avec le Plan de Gestion des Etiages (PGE) 
Garonne-Ariège 

Le Plan de Gestion des Etiages (PGE) 

prélèvements ne peuvent pas être supérieurs à la ressource disponible et doivent permettre 
de respecte  
 

mobilisées en priorité. 
 

de matériaux inertes sont faibles (estimés à 7 000 m3/an). Ils seront de plus suivis via 
 compteur volumétrique. 

 

adapté aux besoins du site et aux contraintes locales (zone inondable) (cf. paragraphe 5.1.4). 
 
Ainsi, le projet est compatible avec le PGE Garonne-Ariège. 
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5.5. Rubriques de la nomenclature IOTA concernées par le projet 

5.5.1. Liste des rubriques concernées 

-à- -
(modifié par décret n°2023-907 du 29 septembre 2023), concernant la nomenclature des 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou déclaration montre que : 
 

il 

3/h, pour un volume annuel de 
3/an. La commune est classée en zone de répartition des eaux. Le 

projet est donc soumis à déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0 et 1.3.1.0 de 
-  (cf. tableau 1) ; 

 
 : 

 
o u

équivalents habitants (EH)
pour 1 EH, « la charge biodégradable ayant une demande biochimique 

 », soit un 
total de 300 g de DBO5/j. Cette valeur est bien inférieure au seuil de 
déclaration de la rubrique 2.1.1.0 (12 kg de DBO5) (cf. tableau 1) ; 
 

o cette installation respectera les dispositions de  
fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 

organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. Cet arrêté précise 
notamment que « Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place 
au niveau de la parcelle de l'immeuble, au plus près de leur production, selon 
les règles de l'art, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a) La surface de la parcelle d'implantation est suffisante pour permettre 
le bon fonctionnement de l'installation d'assainissement non collectif, 

c) La pente du terrain est adaptée, 
d) L'ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à 
assurer le traitement et à éviter notamment toute stagnation ou 
déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en particulier, sa 
perméabilité doit être comprise entre 15 et 500 mm/h sur une épaisseur 
supérieure ou égale à 0,70 m, 

 ». 
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o du bâtiment 
vis-à-
niveau de nappe est estimé entre 2 et 4 m sous la cote du projet 
(cf. paragraphe 6.2). Il reste cependant difficile de statuer sur la compatibilité 

constructeurs ont déployé des solutions de microstations adaptées aux zones 
inondables. Un exemple est donné en figure 9. 
correspondra à un système équivalent, adapté aux enjeux du site.  
 

il sera effectué un rejet des eaux pluviales collectées sur le site vers les eaux douces 
superficielles. La parcelle du projet présente une superficie de 1,15 ha. Son bassin 
versant est limité au sud par un fossé et la D68E. Il est limité  et 
son fossé de bordure (cf. figure 10). La surface totale de la parcelle augmentée de 
celle de son bassin versant est donc de 1,15 ha, bien inférieure à 20 ha. Cependant 
le projet se trouve soumis à déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 (cf. tableau 6) ; 

 
 ; 

 
 

(cf. tableau 6)
fort (cf. figure 11 cf. figure 12), montre que plusieurs 

de crue supérieure à la cote sol du projet. Cependant, la cote prévisionnelle du sol de 
la plate-forme réaménagée est de 158,6 m NGF, donc inférieure à la côte de référence 
du PPRi (cf. figure 11). Ainsi les seules surfaces « soustraites  » 
concerneront les surfaces des stocks et cases de granulats, le pont bascule (bureaux 
sur pilotis), et la partie remblayée au nord de la parcelle soit une surface totale estimée 
à 3 610 m2. Le projet est ainsi soumis à déclaration au titre de la rubrique 3.2.2.0 
(cf. tableau 6). 
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Rubriques Libellé de la rubrique Quantité 
total 

Quantité 
projet Régime Précisions 

sur les IOTA 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits 
ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté 
en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou 
en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans 
les eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement 
de cours d'eau (D). 

1 puits 1 puits Déclaration / 

1.1.2.0  

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 

1. Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an (A) ; 
2. Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an 

(D). 

7 000 m3/an 7 000 m3/an Non soumis / 

1.2.1.0 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, 
prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, 
y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce 
cours d'eau ou cette nappe : 

1. D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 
m3/ heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du 
débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) 

2. D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 
1 000 m3/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau 
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du 
plan d'eau (D). 

Nappe 

nement de 
 

(QMNA5 de 
16,8 m3/s) 

7 000 m3/an 

Nappe 

nement de 

(QMNA5 de 
16,8 m3/s) 

7 000 m3/an  

Non soumis / 

1.2.2.0 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, 
prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, 
dans un cours d'eau, sa nappe d'accompagnement ou un plan d'eau 
ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, lorsque le débit 
du cours d'eau en période d'étiage résulte, pour plus de moitié, d'une 
réalimentation artificielle. Toutefois, en ce qui concerne la Seine, la 
Loire, la Marne et l'Yonne, il n'y a lieu à autorisation que lorsque la 
capacité du prélèvement est supérieure à 80 m3/ h (A). 

Nappe 

nement de 
 

Nappe 

nement de 
 

Non soumis / 

1.3.1.0 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, ouvrages, 
installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans 
une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative 
instituées, notamment au titre de l'article L. 211-2, ont prévu 
l'abaissement des seuils : 

1. Capacité supérieure ou égale à 8 m3/ h (A) ; 
2. Dans les autres cas (D). 

Commune 
classée en 

zone de 
répartition 
des eaux 

4 m3/h 

Commune 
classée en 

zone de 
répartition 
des eaux 

4 m3/h 

Déclaration / 

2.1.1.0 

Systèmes d'assainissement collectif des eaux usées et installations 
d'assainissement non collectif destinés à collecter et traiter une 
charge brute de pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du 
code général des collectivités territoriales : 

Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) 
Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 
kg de DBO5 (D). 

 
Un système d'assainissement collectif est constitué d'un système de 
collecte, d'une station de traitement des eaux usées et des ouvrages 
assurant l'évacuation des eaux usées traitées vers le milieu récepteur, 
relevant en tout ou partie d'un ou plusieurs services publics 
d'assainissement mentionnés au II de l'article L. 2224-7 du code 
général des collectivités territoriales. Dans le cas où des stations de 
traitement des eaux usées sont interconnectées, elles constituent 

300 g de 
DBO5 

300 g de 
DBO5 

Non soumis 

 
/ 
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avec les systèmes de collecte associés un unique système 
d'assainissement. Il en est de même lorsque l'interconnexion se fait 
au niveau de plusieurs systèmes de collecte. Une installation 
d'assainissement non collectif est une installation assurant la collecte, 
le transport, le traitement et l'évacuation des eaux usées 
domestiques ou assimilées des immeubles ou parties d'immeubles 
non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées.

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol 
ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1. Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 
2. Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

1,15 ha 1,15 ha Déclaration / 

3.2.2.0 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 
 

1. Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ; 
2. Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et 

inférieure à 10 000 m2 (D). 
 
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la 
zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la 
crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la 
surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de 
l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par 
l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. 
 

3 610 m²  3 610 m² Déclaration / 

Tableau 6 : Rubriques de la nomenclature des opérations soumises à déclaration ou autorisation 
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Figure 10 : Parcelle du projet et bassin versant topographique 
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Figure 11 : Localisation du projet et Plan de Prévention du Risque inondations (données PPRi) 
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Figure 12 : Localisation du projet et des repères de crues (données reperesdecrue.developpement-durable.gouv.fr) 
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5.5.2.
3.2.2.0 et compatibilité du projet avec ces rubriques 

5.5.2.1. Rubrique 2.1.5.0 
 
Les projets concernés par la rubrique 2.1.5.0 sont ceux qui génèrent une augmentation du 

pluviales rejetées. donc pas uniquement des projets 
comportant une imperméabilisation du sol. Peut également être concerné tout projet 

ge du sol, de la nature de la couche 
superficielle, du couvert végétal, etc. 
 

(pistes, parcs de stationnement, etc), entrent dans cette catégorie. 
du ruissellement par unité de surface, pour les projets de ce type, étant moindre que pour 

au cas par cas, en fonction de la nature 

 
 
Bien que la surface du projet soit très légèrement supérieure au seuil de déclaration, le projet 
comporte un bâtiment, de plus le stockage de produits minéraux (remblais) est susceptible 

ruissellement. Il est ainsi considéré que le projet reste soumis à déclaration. 
 
Ainsi, les eaux de ruissellement des projets doivent transiter obligatoirement par des 
dispositifs de rétention avant rejet. Plusieurs documents de références existent dans la 
littérature détaillant les bonnes pratiques, mais surtout les recommandations effectuées par 

. 
 
En Haute-Garonne, les documents le plus récents de référence sont les suivants : 

« Doctrine gestion des eaux pluviales à destination des rédacteurs de dossiers loi sur 
-Garonne », de juin 2024 ; 

« Doctrine remblais en zone inondable  
 
Ces doctrines détaillent certaines modalités de calcul, mais précisent surtout que : 

« les volumes de rétention pluviale ne sont pas des volumes de compensation (
 » ; 

« les collectivités territoriales et leurs groupements compétents, ainsi que tout porteur 

sur les 
la nature. Pour ce faire il convient de : 

o  ; 
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o m eaux pluviales et de ruissellement à la source, en 

pluviales. 
 
Ainsi, 4 m/sol, 
cf. paragraphe 6.2) et de sa localisation en zone inondable, 
prévoir un bassin de rétention des eaux. Il est ainsi prévu que les eaux de ruissellement de la 
parcelle soient collectées via un fossé périphérique, localisé en bordure Est, puis dirigées vers 
la limite nord correspondant au point bas de la parcelle (cf. figure 3). La végétation existante 
à cet endroit (700 m²) sera laissée en place permettant un ralentissement des écoulements, 

 et la décantation des éventuelles particules fines (solution fondée sur la 
nature). 
 
 

5.5.2.2. Rubrique 3.2.2.0 
 

présenter des effets négatifs sur les terrains avoisinants, amont et aval, avec notamment une 
galement être 

la rubrique 3.2.2.0, fait-elle 
précisément les éléments techniques à prendre en compte et les contenus des dossiers 
réglementaires associés. Il est par exemple possible de citer : 

l  
la doctrine de la DDTM13, datée de septembre 2019 ; 
le -de-France, daté de juin 2019. 

 

Le SDAGE Adour-Garonne, dans ses dispositions D50 et D51 instaure comme règle de base 

justifier de la pertinence de son utilité et nécessite une réflexion autour de la séquence ERC 
(Eviter, Réduire, Compenser) : 
 

Eviter. Le site actuel de stockage et de transit exploité par la société CEMEX est localisé 

installation de sports de loisirs de plein air. Ainsi le projet concerne le déplacement 
de ce dépôt, dans un secteur de moindres impacts. En ce sens, le projet permet 

protégés. 
 
Réduire. paragraphe 5.1 
permettent de réduire au maximum les impacts du projet sur les écoulements en 
période de crue. Les bureaux seront localisés sur pilotis et les stocks de granulats 
espacés les uns des autres, 
crue. Les matériaux stockés sur la parcelle correspondent à des matériaux inertes (de 
type granulats) et sont ainsi considérés comme des remblais. Ces volumes de 
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s 
à ce dernier. Les surfaces de stockage et les volumes de remblais seront de plus, 

. 
 

Compenser. Les volumes de remblais seront intégralement compensés par des 
volumes de déblais. Le delta déblais/remblais est ainsi de 4 100 m3, situés dans le 
même  et sur la même parcelle. Le projet permet ainsi de 
conserver, et  le 

 du PPRi (cf. paragraphe 5.6). 
 
 

5.6. Comptabilité du projet avec le PPRi 

-ci existe. En cas de contradiction entre les 

 
 

 
 
Le PPRi défini le zonage de «  » lié aux phénomènes naturels (cf. figure 11), puis des 
« enjeux 
définition et la caractérisation du « risque » (cf. figure 13), ainsi que de son zonage selon 
différents codes couleurs (cf. figure 14). 
 

 

Figure 13  

 

Prévention du Risque

mmune de Clermont le Fort (31)mmune de Clermont le Fort (31)

Envoyé en préfecture le 05/11/2025

Reçu en préfePrévention duPrévention du
Publié le

RiRiRiRiRiRRiRRiiRRiR sqsqsqsqsqsqsqqqsqsqsqsqsqqsqqueueueueueueueeeeuee 

ID : 031-213101488-20251104-CM20251132_1-DE
d Cl td l l F t (31)( )



 
 

Dossier de cadrage vis-à- Prévention du Risque 
, 

sur la commune de Clermont-le-Fort (31)
 

Projet OCCI24-012 Novembre 2024 37
 

 
Figure 14 : Zonage en secteur inondable (source DDT31) 

PPRi montre que ce dernier est localisé 
principalement en zone bleue, vis-à- cf. figures 15 et 22). 
 

 

Figure 15 : Détail de la zone bleue (extrait du PPRi de février 2001) 

 
Dans cette zone les travaux interdits sont notamment les suivants (cf. figure 16) :  
 

 
Figure 16 

PPRi de février 2001) 

 
à la mise en place 

du bâtiment .  

Prévention du Risque

mmune de Clermont le Fort (31)mmune de Clermont le Fort (31)

Envoyé en préfecture le 05/11/2025

Reçu en préfePrévention duPrévention du
Publié le

RiRiRiRiRiRRiRRiiRRiR sqsqsqsqsqsqsqqqsqsqsqsqsqqsqqueueueueueueueeeeuee 

ID : 031-213101488-20251104-CM20251132_1-DE
d Cl td l l F t (31)( )



 
 

Dossier de cadrage vis-à- Prévention du Risque 
, 

sur la commune de Clermont-le-Fort (31)
 

Projet OCCI24-012 Novembre 2024 38
 

Sont cependant autorisés (cf. figure 17) : 

 
Figure 17 

PPRi de février 2001)  

Ainsi, la zone bleue correspond à un secteur « où les acteurs locaux ont identifié des enjeux en 
matière de gestion et de développement du territoire ». La réalisation de constructions sur 
cette zone reste possible mais : 

les dépôts et stockages de matériaux (hors remblais) en dessous de la côte de 
référence sont interdits ; 

exposés ; 
les excavations effectuées par rapport au terrain naturel doivent être destinées à 
réduire les conséquences du risque inondations ; 

superficie totale de la parcelle. 

Les caractéristiques du projet permettent le respect du PPRi en zone bleue selon les 
dispositions suivantes : 

les matériaux stockés sur la parcelle correspondent à des matériaux inertes (de type 
granulats) et sont ainsi considérés comme des remblais. Ces volumes de remblais 

dernier ; 
ces remblais seront espacés les uns des autres de façon à laisser circuler au 

 (cf. figures  3 et figure 4) ; 
l entrée de la piste d accès correspondra à la cote de la route existante et donc au 
terrain naturel ; 
les aménagements sont tous effectués sur la parcelle du projet et ne modifient donc 
pas les périmètres exposés aux crues et ceux du PPRi (cf. figures 22 et 23) ; 
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-forme est de 158,6 m NGF, pour 
une cote de référence du PPRi de 159,4, soit 80 cm inférieure à cette dernière. Le 
projet ne modifie donc le zonage du PPRi en zone bleue (cf. figure 23) ; 
les aménagements (déblais et remblais) servent à la mise à niveau de la parcelle ainsi 

 (compensation volumétrique, 
cf. paragraphe 5.1.1) ; 

excède pas un tiers de la surface de la parcelle 
(cf. paragraphe 5.1.1). 

 
A noter que concernant l implantation des bureaux, le PPRi (année 2000), indique (cf. figure 
17) que « les constructions nouvelles [ ] doivent être implantées sur remblais ou vide sanitaire, 
à une côte de plancher au minimum au-dessus de la côte de référence, dans la partie la plus 
élevée du terrain au plus près des voies les desservants ». 
 
Cependant, la doctrine de la DDTM31, , précise que « 

 » 
 

 

Figure 18 : Extrait des préconisations de la doctrine de la DDTM31 d octobre 2023 concernant les constructions sur pilotis 

 
Ainsi, les bureaux seront implantés sur pilotis (espacés de 4 m minimum), au-dessus de la 
côte des plus hautes eaux connues. Aucun stockage de matériaux ou remblais ne sera 
réalisés sous les pilotis. 
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Les limites Nord et Est du projet sont quant à elles localisées en zone rouge, vis-à-vis du risque 
cf. figures 19 et 22). 

 

 
Figure 19 : Détail de la zone rouge (extrait du PPRi de février 2001) 

Dans cette zone les travaux interdits sont notamment les suivants (cf. figure 20) :  

 
Figure 20 

PPRi de février 2001) 

Sont cependant autorisés (cf. figure 21) : 

 
Figure 21 

PPRi de février 2001)  

Les caractéristiques du projet permettent le respect du PPRi en zone rouge et ne 
modifient pas son zonage (cf. figure 23). Il est ainsi prévu : 

de laisser la partie nord en état, en maintenant le couvert végétal en place ; 
partie Est (déblais-remblais) pour la mise en place de la 

bordure de la -
la collecte des eaux de ruissellement de la parcelle. Ces dernières seront ensuite 
dirigées vers le point bas correspondant à une zone végétale. Cet aménagement 
permet donc la gestion des eaux de la parcelle et la régulation des flux. 

 
Ainsi, le projet parait compatible avec le PPRi. 

Prévention du Risque

mmune de Clermont le Fort (31)mmune de Clermont le Fort (31)

Envoyé en préfecture le 05/11/2025

Reçu en préfePrévention duPrévention du
Publié le

RiRiRiRiRiRRiRRiiRRiR sqsqsqsqsqsqsqqqsqsqsqsqsqqsqqueueueueueueueeeeuee 

ID : 031-213101488-20251104-CM20251132_1-DE
d Cl td l l F t (31)( )



 
 

Dossier de cadrage vis-à- Prévention du Risque 
, 

sur la commune de Clermont-le-Fort (31)
 

Projet OCCI24-012 Novembre 2024 41
 

 
Figure 22 : Zonage réglementaire du PPRi au niveau du projet (données PPRi)
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6.  

6.1. Incidence sur les eaux superficielles 

 (cf. figure 25). 
 
Le projet est compatible avec le PPRi  
(cf. paragraphe 5.6). 
 

7 000 m3/an pour un 3

 
 

adapté aux besoins du site et aux contraintes locales (zone inondable) (cf. paragraphe 5.5.1). 
 
Ainsi, les incidences du projet sur les eaux superficielles seront maitrisées. 
 

6.2. Incidence sur les eaux souterraines 

(Fz1) et les alluvions récentes de la Lèze (Fz) (cf. figure 25).  
 
Les terrasses alluviales (cf. figure 24) correspondent à des formations géologiques constituées 
de graves sableuses qui trouvent leurs origines dans les phases de dépôts et de creusements 

-  
 
A la base de ces alluvions se trouve la formation géologique dite de la molasse, constituée 
majoritairement de marnes ocres (servant par ailleurs à la création des « briques 
toulousaines érosion 
des massifs Pyrénéens dans des temps géologiques antérieurs aux dépôts des alluvions 
(Oligocène, -34 à -  
 

 dite nappe alluviale -à-dire que les alluvions, tels un 
immense « bac à sable e, étanche, est 

-à-dire les vides 
présents entre les matériaux à des vitesses de quelques mètres à dizaines de mètres par jour.  
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Figure 24 : Etagement des terrasses alluviales (source BRGM) 

 
Très peu de données sont disponibles dans la bibliographie sur le secteur du projet. Il est 
cependant possible de citer la piézométrie générale de la nappe de la basse plaine, issue du 

-Pyrénées (SIGES) du 
BRGM. Cette piézométrie établie en mars 1997 (cf. figure 25), représente un état hydraulique 

-ouest vers le nord-est avec un gradient hydraulique 
 

données du Sous-Sol (BSS) du BRGM, à proximité du site du projet, ont aussi été recherchées. 
Il apparait ainsi que dans ce secteur, la nappe alluviale est peu profonde (2 à 3 m). 
 
Plusieurs mesures terrain ont aussi été réalisées lors de l étude de sol en mars 2023 (eau à 2,3 
m/sol) puis lors de la visite de site du 18 juillet 2024 (cf. annexe 2). Les cotes des repères de 
mesure ont été nivelées via du matériel de topographie professionnel. Les valeurs relevées, 
en période de moyennes eaux, semblent indiquer un niveau piézométrique au niveau de la 
parcelle du projet compris entre 156 et 155 m NGF (cf. figure 26), soit environ 2 à 4 m sous la 
cote du projet, concordant avec les observations réalisées par le cabinet Antea Group en avril 

profondeurs maximales de 2 m.  
 
Afin de connaitre les variations du niveau de la nappe alluviale dans le temps, les données 

(ADES) du BRGM (BSS002KHFS, 10351X0024/F), localisé sur la commune  
(cf. figures 27 et 28), 

. Cet ouvrage situé à 
14 km au sud-est du site, présente une profondeur de 8 m. Les chroniques de niveau 
enregistrées sur cet ouvrage depuis 1995 montrent que : 

le niveau moyen se situe aux alentours de 183,54 m NGF soit à environ 1,5 m/sol ; 
les plus hautes eaux mesurées (évènements exceptionnels de fréquence décennale) 
se situent à environ 1,5 m au-dessus des moyennes eaux, soit au niveau du sol (crues 

 ; 
les plus basses eaux mesurées se situent à environ 0,8 m sous les moyennes eaux, soit 
à environ 2,3 m/sol ;  
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les fluctuations piézométriques maximales enregistrées (hors submersion de 
) 1,4 m ; 

la visite de site de  juillet 2024 correspond à un état de moyennes eaux statistiques. 
 

sont spécifiques au contexte hydrogéologique local du piézomètre de suivi ADES. Les 
variations du niveau piézométrique au droit du projet peuvent être légèrement différentes du 
fait du contexte hydrogéologique local. 
 
Ainsi, sur la base de ces données, le niveau piézométrique au droit du site est peu profond en 

4 m/sol). Il est susceptible en cas de crue de 
déborder. 
 

 000 m3/an 
3

compteur volumétrique. 
 

adapté aux besoins du site et aux contraintes locales (zone inondable) (cf. paragraphe 5.5.1). 
 
Ainsi, les incidences du projet sur les eaux souterraines seront maitrisées. 
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Figure 25 : Contexte hydrogéologique 

Sens des 
écoulements

Fz1 : Alluvions de la 
basse plaine de 

F 1 All i

Fz : Alluvions 
récentes de la Lèze
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Figure 26 : Relevés piézométriques du 18 juillet 2024 
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Figure 27 : Localisation du piézomètre ADES de référence

Fz1 : Alluvions de la 
basse plaine de 

All i
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6.3. Incidences sur le milieu humain 

6.3.1.  

 000 m3/an 
3

compteur volumétrique. Ils ne porteront donc pas préjudice aux autres usagers de la 
ressource. 
 

adapté aux besoins du site et aux contraintes locales (zone inondable) (cf. paragraphe 5.5.1). 
 

seront maitrisés. 
 

 
 
Ainsi, les incidences du projet sur les  seront maitrisées. 

6.3.2. Impacts sonores 

Le contexte sonore en bordure de la RD 820 (cf. description du trafic au paragraphe 6.4 ci 
après) est favorable à l'implantation d'une activité industrielle. 
 
Ainsi, les incidences du projet sur les impacts sonores seront limitées. 

6.4.  

Les habitations et zone d'activité les plus proches (de l'autre côté de la RD 820) ne sont pas 
situées sous les vents dominants qui sont d'Ouest et Ouest-Nord-Ouest. La RD 820 est un axe 
dont le trafic important (supérieur à 20 000 véhicules par jour) est source significative de 
poussières (PM 10 et PM 2,5). 
Les mesures suivantes seront prises par CEMEX pour limiter les envols de poussières :  

m
circulation par asperseurs connecté à une station météo positionnée directement sur 
site et permettant un déclenchement automatique adapté sans créer de 
surconsommation en eau ; 
mise en place d'un canon en eau pour l'arrosage des stocks ; 
réalisation des voies de circulation en matériaux 0/20 brut compacté ; 
passages périodiques d'une  balayeuse pour assurer l'entretien des voies de circulation 
D 68 E, notamment. 

 
Ainsi, les incidences 
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6.5. Patrimoine culturel 

Le projet est 
le patrimoine culturel. 

6.6. Impacts paysagers 

Le projet est localisé entre deux routes, sur une ancienne parcelle en friche, ayant été occupée 
par le passé par une société de vente de piscines, puis de marbres. Afin de permettre la 
compatibilité du projet avec le , il est prévu une 
compensation des volumes remblayés par une mise à niveau de la parcelle à une cote de 
158,6 m NGF, inférieure au terrain naturel. Les installations seront donc peu visibles et bien 
intégrées dans le paysage. 
 
Le projet prévoit aussi la plantation de haies en bordure du site et le maintien de la végétation 
en place (zone de fourrés et lisière) sur la partie nord. 
 
Les impacts sur le paysage sont négligeables. 
 

6.7. Incidences sur les espaces naturels 

6.7.1. ZNIEFF 

A l'instigation du Ministère de l'Environnement, un inventaire national a été fait, dès 1982, 
pour recenser les secteurs d'intérêt écologique dénommés Z.N.I.E.F.F (Zones Naturelles 

dans cet inventaire 
ne confère aucune protection légale, mais informe sur l'intérêt écologique de la zone. Les 
Z.N.I.E.F.F. sont classées en deux catégories suivant leur importance : 
 

le type I : il s'agit de sites précis de quelques hectares à quelques centaines d'hectares, 
identifiés et délimités parce qu'ils contiennent des espèces ou au moins un type 
d'habitat de grande valeur écologique régionale, nationale ou européenne ; 
le type II : il correspond à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, avec 
des potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 
I ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle 
fonctionnel, ainsi qu'une cohérence écologique et paysagère. 

 
Le projet est localisé à proximité (cf. figure 29) : 

de la ZNIEFF de type 1 n°730010232 «  » ; 
de la ZNIEFF de type 2 n°730012132 «  ». 

 
du projet est réduite et les impacts sur les eaux, le bruit et les poussières maitrisés. 

Les incidences sur les ZNIEFF sont donc négligeables. 
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Figure 29 : Localisation du projet et des ZNIEFF 
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6.7.2. ZICO 

 
 

6.7.3. Zones humides 

-Garonne, à 
et hydrologique du projet (cf. figure 30)

Bordeneuve (cf. annexe 2). Cette dernière est localisée en bordure immédiate de la Lèze et 
semble très liée à ces fluctuations. 
 

 de 157 m NGF, soit environ 1,8 m en dessous 
de la cote prévisionnelle de la plate-forme. Le projet 
eaux souterraines,  
 

3/h et 7 000 
m3/an). 
 
La partie nord correspondant au point bas de la parcelle sera laissé à la végétation, permettant 
le ralentissement des eaux de pluie ruisselant sur la parcelle, leur infiltration, ainsi que 

 
 
Les incidences sur la zone humide seront négligeables. 
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Figure 30 : Localisation du projet et des zones humides 
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6.7.4. Zones humides  convention RAMSAR 

 

6.7.5. Parc national 

 

6.7.6. Réserve de biosphère 

 

6.7.7. Réserve naturelle nationale 

 

6.7.8. Réserve naturelle régionale 

Les réserves naturelles régionales (RNR) correspondent à des aires protégées dont le statut 
est défini par la Loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002. La compétence 
de leur classement relève du Conseil Régional. 
 
Le projet est localisé à proximité de réserve naturelle régionale n° RNR288 « Confluence 
Garonne-Ariège » (cf. figure 31). 
 

 
Les incidences sur la réserve naturelle régionale sont donc négligeables. 
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Figure 31 : Localisation du projet et des réserves naturelles régionales 
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6.7.9. Arrêtés de protection de biotopes 

Les arrêtés de protection de biotope (APB ou APPB) sont des actes administratifs pris en vue 

milieux. Les arrêtés de protection de biotope visent à protéger les habitats nécessaires à 

, qui peuvent 
être par exemple : 

des haies, marécages, marais, bosquets, landes, dunes, pelouses, récifs coralliens, 
 ; 

mais aussi des bâtiments, ouvrages, mines et carrières (sous certaines conditions), ou 

usage professionnel. 
 
Les mesures ainsi prises par arrêté peuvent entre-autre interdire certaines actions pouvant 

 : interdiction de destructions de talus 
et de haies, etc.). Suivant leurs contenus
le cas échéant, certaines actions préalables à des constructions ou aménagements (par 

humides) ou certains des t
aux équilibres biologiques). 
 
Le site est localisé à proximité de « Biotopes nécessaires à 

Salat » (cf. figure 32).  
 

 
Les incidences sur les arrêtés de protection de biotopes sont donc négligeables. 
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Figure 32 : Localisation du projet et des arrêtés de protection de biotope 
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6.7.10.Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

vitales entre populations constitue une priorité. Celles-ci doivent permettre les échanges 
entre les milieux naturels et entre les espèces y vivant. Dans ce cadre, le Grenelle de 

faveur de la biodiversité : la Trame Verte et Bleue (TVB). 
 

Écologique (SRCE) respectant des orientations nationales, co-piloté par l'État et chaque 
Région. Ce SRCE doit servir de cadre pour permettre la prise en compte de la TVB au plan local 

-Pyrénées a été approuvé le 27 mars 2015. Il 
comprend 26 actions classées en 7 thèmes : 

 ; 
 ; 
 ; 

la conciliation entre activités économiques et TVB ; 
le soutien des acteurs et des territoires dans la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques ; 
le partage de la connaissance sur la TVB ; 

 
 

cadre du SRCE (cf. figure 33
 figure 11) et à la zone rouge vis-à- figure 

22). 
 
Les incidences sur les eaux  
(cf. paragraphes 5.5.2 et 5.6). 
 
Ainsi, les incidences du projet sur  
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Figure 33 : Localisation du projet et du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
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7.  
Ce réseau mis en place en application de la directive "Oiseaux" datant de 1979 et de la 
directive "Habitats" datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des 
habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué 

des esp  
 
Le réseau Natura 2000 est organisé en deux types de zones distinctes : 

des Zones de Protection Spéciale (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux 
sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d'aires de 
reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 
des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et 
des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 
Concernant la désignation des ZSC, chaque État membre fait part de ses propositions à la 
Commission européenne, sous la forme de pSIC (proposition de Site d'Intérêt 
Communautaire). Après approbation par la Commission, le pSIC est inscrit comme Site 
d'Intérêt Communautaire (SIC) pour l'Union européenne puis est intégré au réseau Natura 
2000. Un arrêté ministériel désigne ensuite le site comme ZSC. 

 
Le site est localisé à proximité la ZSC n°FR301822, « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et 
Neste » (cf. figure 34).  
 

 
Les incidences sur les sites Natura 2000 sont donc négligeables. La notice simplifiée des 
incidences Natura 2000 est présentée en annexe 1. 
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Figure 34 : Localisation du projet et des zones Natura 2000
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ANNEXES 
 
 

 
de petits projets 

 Relevés de la visite de site du 18 juillet 2024 

 Relevé topographique du géomètre et plan en coupe du profilage de la 
plate-forme 
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NATURA 2000 

PETITS PROJETS

R414-19 à R 414-26 du Code de 

des espèces et milieux naturels protégés au titre de Natura 2000 (réseau européen de 
sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore 
exceptionnelles qu'ils contiennent. La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la 
diversité biologique des milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et 
régionales dans une logique de développement durable et sachant que la conservation d'aires protégées et 
de la biodiversité présente également un intérêt économique à long terme).* 

Toutes les informations utiles sont indiquées en annexe
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Coordonnées du porteur de projet :

Nom (personne morale ou physique) : CEMEX Granulats Sud-Ouest
Adresse : 13 rue des Lacs CS 25 112 LESPINASSE. 31151 FENOUILLET
Commune et département : Fenouillet / Haute-Garonne
Téléphone : Mme Rachel IZARD 06.03.56.19.91
Email : rachel.izard@cemex.com
Nom du projet :

Clermont-le-Fort (31)

1 Description du projet

a. Objet

(joindre si nécessaire une description détaillée du projet sur papier libre en complément de ce formulaire)

La société CEMEX Granulats Sud-Ouest exploite une aire de stockage de produits minéraux sur la commune de 
Clermont-le-Fort (31). Cette aire est utilisée pour le négoce et le transit de matériaux, notamment ceux en 

 

installation de sports de loisirs de plein air. La société CEMEX envisage donc de délocaliser ce dépôt sur un site 
de la parcelle F481 

(présentant une superficie de 1,15 ha). 

b. Adresse précise

Commune : Clermont-le-Fort
Lieu-dit : La Riverotte
Code postal : 31810

Hors site(s) Natura 2000 (voir annexe)
à 370 m (m ou km) du site le plus proche : ZSC n° FR7301822, Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et
Neste

Site : Garonne, Ariège, Hers, Pique et Neste (n° de site : FR7301822) 
Site --------)  
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Indiquer sur la carte ci- ::
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e avec le parcours 
emprunté

Surface consacrée environ 11 500 (m²)

Dimensions (L) : /

Ariège et Lèze

Travaux & Aménagement(s) prévu(s), provisoires(s) ou définitif(s) :

(exemples : desserte, aire de stationnement, coupe, défrichement, arrachage, apport de matériaux, remblai, 
terrassement, village de tentes, tribunes, Parking, WC, sanitaires, nature du sol aménagé, raccordement réseaux, 
traitement chimique, curage...)

Le projet comprend la réalisation d un puits ainsi que des travaux de déblaiement et de remblaiement, 
-

ainsi que 
de produits minéraux inertes (de type granulats).

c. Date, Durée et période envisagées des travaux, de la manifestation ou de
:

:
:

Phase de démontage :
Activité  diurne nocturne
Activité périodique (préciser) : Non connus à ce stade du projet.

d. Budget

Budget prévisionnel : Non connu à ce stade du projet.

f. Installation / déroulement / fonctionnement / rejets

:

Poussières,
Pollutio

Vibrations, bruits
Autres atteintes, lesquelles :
Remise en état du site prévu après la manifestation

Case(s) cochée(s) à développer : 
Rejets des eaux pluviales et émissions de poussières maitrisées (cf. dossier de déclaration au titre 
de l article R214-1 du Code de l environnement.
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2  Etat des lieux 

Cet état des lieux écologique porte sur le périmètre du projet et la zone pouvant être impactée.

a. Usage actuel

Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et historiques de la zone 

usage.

Aucun :

Chasse :

Pêche :

Espace boisé, forestier, sylviculture :

Espace artifici

Autre usage

b. Milieux naturels

s naturels utilisés, traversés ou 
modifiés par le projet 

NATUREL
PROTEGE AU TITRE 
DE N2000

Préciser
(espèce, 

localisation 
nombre, 

Présent sur la 
zone 

du projet 
(O/N)

Présent à 
proximité 
du projet 

(O/N) 
distance ?

Commentaires 
(sources de données, 

Linéaires et points 
fixes ligneux
haies, arbres isolés, 

Milieux ouverts 
ou semi-ouverts

Milieux forestiers

Milieux rocheux
Falaise, Grottes, éboulis, 

Zones humides 

tourbière, gravière, 
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c. Faune & Flore

TITRE DE N2000

Présent sur la 
zone 

du projet 
(O/N)

Présent à 
proximité du 
projet (O/N) 

distance ?

Commentaires
(sources de données, modalités 

1301 - Galemys pyrenaicus

Projet hors zone Natura 2000, 
dans un espace urbanisé

1303 - Rhinolophus hipposideros
1304 - Rhinolophus 
ferrumequinum
1305 - Rhinolophus euryale
1307 - Myotis blythii
1308 - Barbastella barbastellus
1310 - Miniopterus schreibersii
1321 - Myotis emarginatus
1323 - Myotis bechsteinii
1324 - Myotis myotis
1355 - Lutra lutra
1041 - Oxygastra curtisii
1044 - Coenagrion mercuriale
1046 - Gomphus graslinii
1074 - Eriogaster catax
1074 - Eriogaster catax
1083 - Lucanus cervus
1087 - Rosalia alpina
1088 - Cerambyx cerdo
1092 - Austropotamobius pallipes
6199 - Euplagia quadripunctaria
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3
protégés

projet) en fonction de votre analyse :

La parcelle est localisée en zone urbanisée, sur 
une friche (ancienne marbrerie).
.
.
.
.
.

; reproduction, repos, 

La parcelle est localisée en zone urbanisée, sur 
une friche (ancienne marbrerie).

.

.

.

.

.

4 Mesures prises pour réduire les incidences relevées

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.
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5 Conclusion

:
-

-

Le projet est- une incidence sur Natura 2000 ?

NON
déclaration, et remis au service attributaire.

.

.

.

.

.

.

OUI
ou à la déclaration, et remis au service attributaire.

Signature
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M. HUGUES,  
Maire de Clermont-le-Fort, 
Mairie - Le Fort 
31810 CLERMONT-LE-FORT 

 
Contact : Mathieu Orth / 06 37 09 88 28 
Objet : projet de requalification environnementale du ramier de la Riverotte  
Copie à :  
M. Bolet et M. Marty, conseillers communautaires du SICOVAL siégeant au Comité consultatif de la RNR 
M. Rouet, association pour la qualité de vie à la Riverotte 
Mme Damiron, Mme Faure, M. Palmier, M. Renaux et M. Quillien, DDT Haute-Garonne 
M. Daviau et M. Bain, société Granhota 
Mme Izard et M.Raynaud , société CEMEX 
 

 

Monsieur le Maire, 

 

En accord avec le plan de gestion de la Réserve naturelle validé en Comité consultatif du 23 mai 2017 
 (cf. notamment le 

compte-rendu de notre dernière réunion du 31 juillet 2017 et le courrier du 14 juin 2017), je me 
permets de partager avec vous nos réflexions et pistes de travail quant à la 
requalification environnementale du ramier de la Riverotte.  

Plusieurs opportunités et volontés convergentes se sont en effet manifestées dernièrement entre les 
acteurs socio-économiques du territoire, dont les sociétés CEMEX et Granhota, votre Commune dans 

lication de son plan 
de gestion. 

Les pistes de travail que nous vous proposons sont présentées succinctement en fin de document et 

environnemental et paysager que socia
 : 

La renaturation et la réhabilitation  dans son 
ensemble ; 
Une meilleure organisation et un encadrement de la fréquentation dans le ramier et sur les 

 ; 

réduction des dépôts sauvages ; 
La réduction de la pratique et du risque de la baignade ; 
La mise en valeur du patrimoine paysager, naturel et historique du ramier ; 
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Certaines de ces pistes de travail pourraient être prises en charge financièrement par la Réserve 
naturelle, dans le cadre de ses missions de restauration et 
de gestion écologique,  Des pré-requis sont 
néanmoins soulignés, notamment des conventionnements ou des acquisitions 
du PLU de la Commune. 

les 
acteurs concern
des parties prenantes. 

 

C
gagnant/gagnant, nt votre adhésion.  

Je reste, bien entendu, à votre disposition pour étudier de la meilleure façon qui soit nos 
sollicitations et je vous serais très obligé de bien vouloir me faire savoir si ces propositions 
rencontrent votre agrément. 

 

sentiments les meilleurs. 

 

Mathieu ORTH 
Conservateur de la Réserve naturelle régionale 

Confluence Garonne-Ariège 
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Pistes de travail Commentaires Pré-requis 

Déplacement et 
a

 

68E initialement créé 
par la municipalité et en évitant la pénétration des visiteurs dans le hameau. 

limitateur de hauteur, empêchant le stationnement de camping-cars et caravanes 
ain il 

 
En parallèle, un aménagement routier et une signalétique adaptés permettraient 

 (sens 
interdit sauf ayant-droits). 

- Acq
parcelle pour accueillir le 
nouveau parking 
- Maintien du règlement 
de circulation (arrêté 
municipal) 

barrière sur la route 
 

age 

simplement pour la baignade et les barbecues.  
Un accès restreint à la société Granhota
bien entendu conservé. 

- Déplacement de la 
société CEMEX au droit 
du rond-point de la 
RD820 (cf. ci-après) 

boucle de 
randonnée 

Au-delà de la découverte des paysages et du patrimoine du ramier, cette boucle 

pénétration dans le hameau et les désagréments pour les riverains, mais aussi la 
zone de baignade actuelle avec le déplacement du sentier de berge existant.  

communautaire de sentiers de randonnée. 

- Délibération du Conseil 
municipal de la 
Commune et du Conseil 
communautaire du 
SICOVAL 
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Pistes de travail Commentaires Pré-requis 

Traitement et 
réhabilitation du 
Paintball 

Des activités sauvages de paintball sont notées et le terrain utilisé reste un 
point noir paysager sur la commune, visible depuis la route RD68E. Son 
traitement et sa réhabilitation en espace agricole ou naturel sont 
envisagés. 

- Acquisition ou conventionnement 
avec le propriétaire de la parcelle 
concernée 

Réhabilitation de 

Claux en espace 
agricole 

Avec le déplacement du park
réhabilité en espace agricole, de manière à marquer la vocation rurale du 
hameau de la Riverotte, mais aussi de compenser la perte de surface 

 

- Conventionnement de la 
Commune avec un agriculteur 

Réhabilitation du 
site de stockage de 
la société CEMEX 

La réhabilitation du site de stockage permettrait un embellissement mais 
aussi une amélioration écologique du ramier ; ce site est notamment visible 
depuis le Fort. Elle permettrait par ailleurs une diminution de la circulation 
de véhicules dans le hameau, la réduction des poussières et des nuisances 
sonores pour les riverains. 

- Déplacement de la société CEMEX 
au droit du rond-point de la RD820 
- Adaptation du zonage et du 
règlement du futur PLU 

Effacement de la 

société CEMEX 
ramier. Cela permettra par ailleurs de diminuer les accès routiers aux 

les dépôts sauvages, ainsi que de dissuader certains 
visiteurs. 

- Déplacement de la société CEMEX 
au droit du rond-point de la RD820 
- Déclassement de la voie 
communale (enquête publique puis 
délibération de la municipalité) 

Opérations de 
renaturation et de 
restauration 
écologique 

Plusieurs opérations en faveur du patrimoine naturel et de la fonctionnalité 
 

prairies humides, le traitement et la réhabilitation de la peupleraie actuelle 
en un boisement alluvial, la plantation de haies en périphérie des espaces 
agricoles et du hameau comme écrans végétaux mais aussi corridors 
écologiques, et le recreusement ou la création de mares. 

- Pour certaines opérations, 
acquisition ou conventionnement 
avec les propriétaires concernés 
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